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D
ocument Cimade !

Vous  avez  dû  lire  un  article,  ou  écouter  la  vidéo  du
Collectif  Némésis,  sur  le  business  juteux  pour  certains
avocats que constitue l’aide juridictionnelle concernant les
appels en OQTF.

L’AIDE JURIDICTIONNELLE AUX ÉTRANGERS, C’EST 500 MILLIONS
D’EUROS.

https://resistancerepublicaine.com/2023/12/12/le-jdd-enquete-sur-le-juteux-filon-des-demandeurs-dasile/
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https://resistancer
epublicaine.com/wp-
content/uploads/202
3/12/oqtf.mp4
Le JDD a effectué un reportage sur le sujet. Ci-dessous,
quelques extraits…

Entre 2009 et 2022, le nombre de premières demandes d’asile
enregistrées en France a bondi de 227 %. Qui dit demandes
dit aussi accompagnement des candidats, donc rémunérations
ou subventions. Les demandes d’asile se trouvent-elles au
cœur d’un business particulièrement juteux (Une question :
le JDD prend ses précautions…) ? Les chiffres imposent de
poser la question. En 2022, plus de 137 000 étrangers ont
formulé une demande de protection, selon Eurostat (direction
générale statistique de la Commission européenne) en France.
Ce qui en fait le deuxième pays européen le plus convoité en
la matière, derrière l’Allemagne.

Sur  l’ensemble  des  dossiers,  41  %  sont  acceptés  chaque
année, au terme d’un parcours juridique souvent digne d’un
chemin de croix (Un brin d’impertinence, vu la population
couramment concernée !).
En arrivant sur le sol français, la personne en situation
irrégulière devient « demandeur d’asile » en déposant un
dossier  à  l’Ofpra  (l’Office  français  de  protection  des
réfugiés et apatrides). Un officier y étudie son dossier
avant de valider, ou non, sa demande, dans les six à neuf
mois qui suivent. En cas de refus, les demandeurs peuvent
faire appel de la décision. Ils se présentent alors devant
la Cour nationale du droit d’asile (CNDA) dans l’espoir
d’infléchir la décision. Ils sont accompagnés d’avocats qui
agacent parfois jusque dans les couloirs du ministère de
l’Intérieur. Non pas parce qu’ils exercent leur métier, mais
en raison de leur capacité de blocage et de leur volonté de
préserver un système parfois (!!!) dévoyé.

En coulisses, au plus près du sommet de l’État, une question
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est  clairement  posée  :  le  magot  que  constitue  l’aide
juridictionnelle  allouée  aux  étrangers  motiverait-il
l’ardeur et la pugnacité de ces avocats (Quel mauvais esprit
!)?  C’est  en  tout  cas  l’avis  d’un  ancien  membre  de  la
Direction générale des étrangers en France : « Il s’agit
d’un petit groupe d’avocats extrêmement bien organisé, très
puissant, qui a un quasi-monopole sur les demandes d’asile.
Ils constituent une sorte de lobby et sont essentiellement
regroupés  au  sein  d’une  association  européenne  baptisée
Elena, se partageant ainsi un gâteau extrêmement lucratif. »
Un « gâteau » qui représente légèrement moins de 7 % de
l’aide  juridictionnelle  globale  évaluée  à  environ  500
millions d’euros chaque année (35 millions ??? Me semble
faible mais une info par ailleurs : En 2021, plus de 140 000
Obligations  de  quitter  le  territoire  français  (OQTF)
–logique avec le nombre de demandes annoncées pour 2022– ont
été délivrées par les services de l’État. Dans le même
temps, environ 50 000 recours ont été déposés en justice
pour contester le document, soit environ 35%.)

…/…

… Me Lucille Watson, la présidente d’Elena France…/… préside
…/…  la  filière  française  d’un  réseau  présent  dans  une
quarantaine de pays, qui compte plus de 500 avocats répartis
en  Europe.  «  Ils  sont  tous  dans  les  mêmes  locaux,  à
Montreuil, au plus près de la CNDA, et ils gèrent toutes
leurs affaires entre eux », souffle un membre de la CNDA.

…/…

Concrètement, la manne de l’aide juridictionnelle accordée
aux étrangers se partagerait entre une petite cinquantaine
d’avocats, regroupés dans quatre à cinq gros cabinets qui
tourneraient essentiellement grâce à cette ressource. Dès
qu’il se charge du dossier d’un demandeur d’asile, un avocat
est sûr d’être rémunéré à hauteur de 576 euros (hors taxe).
Et rien ne l’empêche d’en prendre plusieurs dans une même



journée. « Ça peut monter à cinq, parfois même à dix en une
seule matinée », confie un juge de la CNDA. L’un de ses
anciens  collègues,  …/…  ajoute  …/…  certains  avocats  ne
semblent pas particulièrement impliqués : « Il n’est pas
rare de constater qu’ils l’ont à peine étudié*. Il leur
arrive même de ne pas rencontrer leurs clients. Du coup,
devant ce qui peut parfois apparaître indéfendable, certains
se  désolidarisent  carrément  de  leurs  clients  en  pleine
audience**. »
* : Comme les mauvais élèves leurs leçons !
** : Quant à leur conscience professionnelle…

Parmi les cabinets concernés (car membre d’Elena), un seul
nous a répondu. Depuis vingt-et-un ans, Me Édouard Bera est
spécialisé dans l’accompagnement des demandeurs d’asile : «
L’histoire de l’avocat qui s’enrichirait grâce à ce système
est  un  fantasme  récurrent  mais  totalement  infondé.  Il
convient  de  préciser  que  nous  ne  sommes  payés  pour  un
dossier qu’une fois le jugement rendu. Nous pouvons donc
travailler parfois pendant près d’un an sans avance de frais
! Et puis le demandeur d’asile peut aussi se désister (Ca
doit être courant, déjà qu’ils ne veulent pas retourner chez
eux !!!). En réalité, on fait notre métier d’avocat. Et je
précise que nous le faisons comme les avocats de l’État …/…
rémunérés par le contribuable ! »

Certains  reprochent  à  ces  avocats  de  cautionner  un
détournement  du  système  d’asile,  tout  comme  les
associations.  Nicolas  Pouvreau-Monti,  cofondateur  de
l’Observatoire de l’immigration et de la démographie, ne
pèse pas ses mots : « Ils savent que la demande d’asile est
devenue une immigration économique déguisée dans de nombreux
cas. On peut s’interroger sur le fait qu’après les étrangers
originaires d’Afghanistan et du Bangladesh, les troisièmes
plus  grands  demandeurs  viennent  de  Turquie.  »  Certains
avocats et associations qui bénéficient de subventions (au
titre  des  crédits  de  la  mission  immigration,  asile  et



intégration) sont parfois soupçonnés de servir à exploiter
la moindre faille du système pour multiplier les recours ou
évoquer  des  prétextes  imparables  (menace  d’excision,  de
mariage forcé ou interdiction de l’homosexualité dans le
pays d’origine). Les procédures peuvent en être durablement
ralenties et s’étaler ainsi sur plusieurs années !

Opposition au projet de loi asile et immigration

…/… sur l’année 2021, 750 millions d’euros ont été répartis
entre 1 350 associations. « Des sommes allouées par un
gouvernement qui prétend réguler l’immigration à des assos
qui militent souvent contre ! C’est à n’y rien comprendre
»…/…

Le projet de loi asile et immigration, qui sera étudié la
semaine prochaine à l’Assemblée nationale, a fait réagir
tous  ces  acteurs.  Les  associations  s’y  opposent  et  les
avocats spécialisés ont la réputation d’être en mesure de
tout bloquer. « Ils se mettent en grève aussitôt, comme en
2018, avec la dernière loi sur le sujet. Car ils savent que
s’ils  ont  moins  de  dossiers  à  traiter,  le  gâteau  à  se
partager en sera tout autant diminué. CQFD… », poursuit un
familier de la CNDA persuadé que se cache une activité très
lucrative derrière les belles intentions humanistes.
Dans le projet de loi porté …/… on trouve la volonté de
territorialiser  la  Cour  nationale  du  droit  d’asile,
exclusivement basée en banlieue parisienne. L’ex-membre de
la Direction générale des étrangers en France décrypte : «
Créer des annexes de la CNDA dans toute la France est une
manière de casser ce bloc d’avocats puisqu’ils sont tous en
région parisienne*. » …/…
* : Si vous pensez que cela va les gêner vraiment !!!


